
 
 
 

APPEL DE RÉSUMÉS pour l’IÉA 2017 
 

Symposium sur la promotion de la santé mentale de l’enfant et de la jeunesse : 
Du constat aux actes 

 
du 21 au 23 août 2017, Holland College, Charlottetown (Î.-P.-É.) 

 
 

ATELIERS PARALLÈLES, 23 AOÛT   
INNOVATIONS POUR PROMOUVOIR LA SANTÉ MENTALE DE L’ENFANT ET DE 
LA JEUNESSE 

Le 23 août 2017, de 10 h 45 à 12 h, l’IÉA 2017 présentera cinq séances parallèles. Chaque séance 
comportera une présentation de 30 minutes suivie d’une discussion des principaux enjeux avec 
les participants : Comment ces innovations se basent-elles sur des constats? Quelles sont les politiques 

qui existent ou qui sont nécessaires pour développer ces initiatives?  Les résultats de ces discussions 
permettront de formuler l’appel à l’action qui conclura le programme de l’IÉA 2017.   

 

APPEL DE RÉSUMÉS 
 
De nouveaux programmes novateurs qui ont des incidences positives sur la santé mentale de l’enfant 
et de la jeunesse sont qualifiés de nombreuses façons, par exemple « pratique optimale », « pratique 
prometteuse » ou « pratique sage » par ceux qui en reconnaissent le bienfait. Mais comment ces 
programmes bénéficient-ils à la population en général? Souvent, l’incidence collective ne peut être 
obtenue qu’au moyen d’un passage à grande échelle processus. Cette séance mettra en valeur un 
nombre d’initiatives qui passent maintenant à plus grande échelle pour améliorer la santé mentale 
chez les enfants et les jeunes au Canada atlantique. Les chercheurs et chefs de file de ces projets sont 
invités à soumettre leur présentation. 
 
L’appel de résumés est lié aux trois séances décrites ci-dessous. Les soumissions envoyées devraient 
toucher aux politiques et programmes qui abordent des méthodes universelles (pour tous) et ciblées 
(groupes vulnérables et ceux à risque élevé) en matière de promotion de la santé mentale chez les 
enfants et les jeunes à l’échelle des secteurs et dans des milieux clés, notamment à la maison, dans les 
écoles et les collectivités, en ligne et sur le plan des services de santé. Les thèmes seront déterminés 
une fois les résumés sélectionnés. 
 
 
 



PROCESSUS DE SÉLECTION 
 
Nous vous demandons de nous envoyer une brève description de votre projet à l'aide du modèle en  
ligne fourni avec cet appel. La date limite de réception de la description de votre présentation  
(résumé) est le lundi 5 juin 2017 à 12 h (midi), heure de l’Atlantique.   
 
Un comité d'examinateurs étudiera les résumés soumis et sélectionnera les projets qui :  

• sont liés au thème de la santé mentale des enfants et des jeunes;  
• démontrent le passage à grande échelle de pratiques, de politiques et de recherche innovatrices 

testées au Canada atlantique.  
 
Nous sollicitons des résumés en français ou en anglais auprès des personnes ou groupes suivants : 

• chercheurs et chefs de file de projets   
• groupes communautaires; 
• professions; 
• éducation; 
• élaboration de politiques; 
• étudiants; 
• parents et soignants. 

 
Si votre projet répond à ces critères, nous voulons vous entendre! Nous accorderons la priorité aux 
propositions venant du Canada atlantique, mais nous encourageons aussi d'autres intervenants à 
présenter des idées.   
 
 
PROCÉDURE DE PRÉSENTATION D'UNE SOUMISSION 
 
Il faut présenter votre dossier en ligne à l'adresse  
http://www.thequaich.pe.ca/UltimateSurvey/takeSurvey.asp?surveyID=424  
 
On vous demandera de remplir un formulaire type et d'y inclure, entre autres : 

• une description de votre présentation 
• le lien ou la relation entre votre présentation et le theme La promotion de la santé mentale de 

l’enfant et de la jeunesse : Du constat aux actes 

• ce que les participants retireront de votre présentation   
• répercussions et exigences sur le plan du passage à grande échelle, par exemple les politiques, 

les ressources et la formation    
• une courte biographie 
• des renseignements sur la personne-ressource 

 
Trucs utiles : Essayez de décrire par écrit votre présentation dans un document Word ou Wordperfect, 

puis faites-en un copier-coller dans le formulaire-type (certaines réponses ne permettent qu'un nombre 

de mots limité). 

 
 
COMMUNICATION SUR LE PROCESSUS D'EXAMEN 
 
Nous vous enverrons un accusé de réception automatique dès que nous aurons reçu votre dossier. 
Nous communiquerons avec vous pour vous confirmer si votre présentation a été retenue ou non. Un 
groupe d’experts examinera les abstraits et les résultats seront communiqués d’ici le 15 juin. 
 
 



 
DATE D'ÉCHÉANCE DE PRÉSENTATION DES SOUMISSIONS 
 
Nous acceptons des dossiers jusqu'au le lundi 5 juin 2017 à 12 h (midi), heure de l’Atlantique. Nous 
n'accepterons pas de soumissions en retard. 
 
 
INSCRIPTION AU SYMPOSIUM   
 
Le fait d’accepter une offre de présentation confirme que vous consentez à vous inscrire au 
Symposium et à faire cette présentation au moment inscrit à l’horaire. Le Symposium constitue une 
expérience d’apprentissage pour tous les participants, y compris les présentateurs. Nous demandons 
aux présentateurs et présentatrices de s’engager à participer à toutes les activités du Symposium, qui 
auront lieu du 21 au 23 août.   
 
Vous devrez payer les frais d'inscription, d'hébergement et de déplacement. La plupart des repas 
pendant le symposium sont compris dans l'inscription. Un présentateur peut également faire une 
demande de subvention pour le déplacement, l'hébergement et les repas qui ne sont pas couverts par 
l'inscription. Un nombre limité de subventions est offert aux participants et aux présentateurs du 
Canada atlantique qui participent à la totalité du programme. Afin d'obtenir des renseignements 
supplémentaires sur les subventions, veuillez consulter le site Web. Les présentateurs peuvent 
demander une subvention à www.asi-iea.ca/fr/subventions2017/.    
 
 
QUESTIONS ET RENSEIGNEMENT SUPPLÉMENTAIRES 
 
Si vous avez des questions au sujet du processus de sélection des présentations, envoyez-nous un 
courriel à l'adresse info@asi-iea.ca ou par téléphone au 902-894-3399. 
 
 
 
 
 
DÉFINITIONS 
 
Passage à grande échelle : effort délibéré pour augmenter l’incidence d’innovations testées avec 
réussite dans le secteur de la santé pour le bienfait d’un plus grand nombre de personnes et pour 
favoriser la création de politiques et de programmes durables (traduction libre de la définition de 
WHO ExpandNet, 2010).   
 
Incidence collective : cadre de travail pour s’attaquer à des problèmes sociaux profondément ancrés 
et complexes. Il s’agit d’une méthode innovatrice et structurée sur le plan du travail de collaboration à 
l’échelle des ministères, des entreprises, des groupes de philanthropie, des organismes sans but 
lucratif et des citoyens pour obtenir un changement social important et durable 
www.collaborationforimpact.com/collective-impact (en anglais seulement). 
 


